
   

Audition relative à la suppression de la vignette pour cycles 
QUESTIONNAIRE 

 

 
 

Avis émis par: 
 

Canton (autorité d’immatriculation):   Association, organisation, autre:   

Expéditeur:  Union Suisse des Paysans  

   Laurstrasse 10  

   5200 Brugg 

 
 
1. Modifications de l’ordonnance sur l’assurance des véhicules 
 
 

1.1 Responsabilité civile et assurance des véhicules automobiles assimilés à des cycles 

 
Acceptez-vous la proposition de modification (art. 37)? 

  OUI  NON  sans avis / non concerné 

 Remarques: Nous saluons la décision de supprimer l’assurance responsabilité civile et la vignette obligatoire 
également pour les véhicules automobiles assimilables aux cycles, et en particulier pour les monoaxes et les 
voitures à bras équipées d’un moteur.  Il est aussi important que ces véhicules ne soient pas considérés comme 
des véhicules automobiles agricoles de type tracteur, auto-chargeuse ou autre. Comme mentionné dans les 
commentaires du projet OAV, la faible vitesse d’un monoaxe justifie que leurs utilisateurs soient traités comme 
des cyclistes en matière de responsabilité civile et d’assurance.   
 

 
 

1.2 Assurance des cyclomoteurs 

 
Acceptez-vous la proposition de modification (art. 38)? 

  OUI  NON  sans avis / non concerné 

 Remarques: 
 
 

 
 

1.3 Franchise en cas de dommage matériel 

 
Acceptez-vous la proposition de modification (ajout des utilisateurs inconnus d’engins assimilés à des véhicules 
à l’art. 52, al. 3)? 

  OUI  NON  sans avis / non concerné 

 Remarques: 
 
 

 
 

1.4 Etendue des prestations du Fonds national de garantie (FNG) en cas de dommage causé par une 
personne non identifiée sur un cycle ou un engin assimilé à un véhicule  

 Acceptez-vous que le FNG soit tenu de couvrir les dommages corporels et matériels jusqu’à concurrence de 
deux millions de francs si personne ne les prend en charge (art. 53a, al. 2)? 

  OUI  NON  sans avis / non concerné 

 Remarques: 
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1.5 Acceptez-vous la disposition transitoire? 

  

  OUI  NON  sans avis / non concerné 

 Remarques: 
 
 

 
 

1.6 Souhaitez-vous faire des remarques concernant les autres modifications proposées?  

  

 
 
 

 
 
 
2. Modifications de l’ordonnance réglant l’admission à la circulation routière 
 
 

2.1 Admission des cyclomoteurs 

 Acceptez-vous les modifications proposées (art. 90, 93, al. 5, 94, al. 3, 5 et 6, 95 ainsi que 96, al. 1)? 

  OUI  NON  sans avis / non concerné 

 Remarques : 
 
 

 
 

2.2 Souhaitez-vous faire des remarques concernant les autres modifications proposées? 

 
 
 

 


